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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Le Règlement technique (OMM-N° 49) de l’Organisation météorologique 
mondiale (OMM) est divisé en trois volumes: 

Volume I – Pratiques météorologiques générales normalisées et recommandées  
Volume II – Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale  
Volume III – Hydrologie 

But du Règlement technique 

2. Le Règlement technique est établi par le Congrès météorologique mondial, 
conformément à l’article 8 d) de la Convention. 

3. Les buts du Règlement sont les suivants: 

a) Faciliter la coopération en matière de météorologie et d’hydrologie entre les 
Membres; 

b) Répondre le plus efficacement possible, sur le plan international, aux besoins 
spécifiques des différents domaines d’application de la météorologie et de 
l’hydrologie opérationnelle; 

c) Assurer, d’une manière adéquate, l’uniformité et la normalisation des pratiques et 
procédures employées pour atteindre les buts a) et b). 

Catégories de règles 

4. Le Règlement technique comprend des pratiques et procédures normalisées, 
des pratiques et procédures recommandées et des références à des constantes, des 
définitions, des formules et des spécifications. 

5. Ces trois catégories de règles sont définies de la manière suivante: 

Les pratiques et procédures normalisées: 

a) Sont les pratiques et procédures que les Membres sont tenus de suivre ou 
d’appliquer; 

b) Ont la même valeur juridique que les stipulations d’une résolution technique 
auxquelles les dispositions de l’article 9 b) de la Convention sont applicables; 

c) Sont invariablement caractérisées par l’emploi de l’auxiliaire modal shall dans la 
version anglaise et de formes verbales équivalentes dans les versions arabe, 
chinoise, espagnole, française et russe; 

Les pratiques et procédures recommandées: 

a) Sont les pratiques et procédures auxquelles les Membres sont vivement 
encouragés à se conformer; 

b) Ont la même valeur juridique que les recommandations destinées aux Membres, 
auxquelles les dispositions de l’article 9 b) de la Convention ne sont pas 
applicables; 
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c) Sont caractérisées par l’emploi de l’auxiliaire modal should dans la version anglaise 
et de formes verbales équivalentes dans les versions arabe, chinoise, espagnole, 
française et russe, sauf lorsque le Congrès en aura expressément décidé autrement. 

Les références à des constantes, des définitions, des formules et des spécifications: 

Les Membres devraient utiliser les définitions, formules, valeurs de constantes et 
spécifications qui figurent dans les guides publiés par l’Organisation. 

6. Conformément aux définitions ci-dessus, les Membres doivent faire tout leur 
possible pour appliquer les pratiques et procédures normalisées. En vertu de l’article 9 b) 
de la Convention et conformément à la règle 101 du Règlement général, les Membres 
doivent notifier expressément par écrit au Secrétaire général leur intention d’appliquer 
les pratiques et procédures normalisées du Règlement technique, à l’exception de celles 
pour lesquelles ils ont signalé des dérogations particulières. Les Membres informent 
également le Secrétaire général, au moins trois mois à l’avance, de tout changement 
apporté au degré d’application d’une pratique ou procédure normalisée annoncée 
précédemment et de la date à laquelle ce changement prend effet. 

7. En ce qui concerne les pratiques et procédures recommandées, les Membres 
sont instamment priés de s’y conformer, mais ils ne sont pas tenus de signaler au 
Secrétaire général l’inobservation de l’une ou l’autre des règles de cette catégorie, 
excepté pour celles du Volume II. 

8. Afin de mettre en lumière la valeur juridique des diverses règles, les 
pratiques et procédures normalisées se distinguent des pratiques et procédures 
recommandées par une disposition typographique différente, indiquée dans la note de 
l’éditeur. 

Valeur juridique des annexes et des appendices 

9. Les annexes ci-après du Règlement technique (Volumes I à III), également 
appelées «manuels», sont des publications distinctes, qui contiennent des textes 
réglementaires. Elles sont établies par décision du Congrès et sont destinées à faciliter 
l’application du Règlement technique à des domaines spécifiques. Les manuels peuvent 
contenir des pratiques et procédures tant normalisées que recommandées: 

I Atlas international des nuages (OMM-N° 407) – Manuel de l'observation des nuages 
et des autres météores, sections 1, 2.1.1, 2.1.4, 2.1.5 et 2.2.2; paragraphes 1 à 4 
des sections 2.3.1 à 2.3.10 (par exemple, 2.3.1.1, 2.3.1.2, etc.); sections 2.8.2, 
2.8.3, 2.8.5, 3.1; et les définitions (dans les cases grisées) de la section 3.2; 

II Manuel des codes (OMM-N° 306), Volume I; 
III Manuel du Système mondial de télécommunications (OMM-N° 386); 
IV Manuel du Système mondial de traitement des données et de prévision 

(OMM-N° 485); 
VI Manuel de l’assistance météorologique aux activités maritimes (OMM-N° 558), 

Volume I; 
VII Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060); 
VIII Manuel du Système mondial intégré des systèmes d’observation de l’OMM 

(OMM-N° 1160); 
IX Manuel sur le Cadre mondial pour la gestion de données climatologiques de qualité 

(OMM-N° 1238). 

10. Les textes appelés appendices figurant dans le Règlement technique ou dans 
l’une de ses annexes ont la même valeur juridique que la partie du Règlement à laquelle 
ils se réfèrent. 
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Valeur juridique des notes et des suppléments 

11. Certaines notes (précédées de la mention «Note») ont été insérées dans le 
Règlement technique. Ce sont des notes explicatives qui renvoient notamment aux 
guides appropriés et autres publications pertinentes de l’OMM. Ces notes n’ont pas la 
valeur juridique des dispositions du Règlement technique. 

12. Le Règlement technique contient également des suppléments, qui présentent 
généralement des directives détaillées concernant des pratiques et procédures 
normalisées et recommandées. Ces suppléments n’ont toutefois pas valeur de 
règlement. 

Mise à jour du Règlement technique et de ses annexes (manuels) 

13. Le Règlement technique est mis à jour, s’il y a lieu, compte tenu des progrès 
réalisés en météorologie et en hydrologie ainsi que dans les applications de la 
météorologie et de l’hydrologie opérationnelle, et des perfectionnements apportés aux 
techniques connexes. Certains principes qui ont été adoptés antérieurement par le 
Congrès et appliqués pour sélectionner les textes à inclure dans le Règlement technique 
sont rappelés ci-après. Ces principes servent à guider les organes constituants, 
notamment les commissions techniques, lorsqu’ils traitent des questions concernant le 
Règlement technique: 

a) Les commissions techniques ne devraient pas recommander qu’une disposition du 
Règlement constitue une pratique normalisée si cette disposition n’est pas 
approuvée à une forte majorité; 

b) Les dispositions du Règlement technique devraient comporter des instructions 
appropriées destinées aux Membres concernant l’application de la disposition prévue; 

c) Aucun changement important ne devrait être apporté au Règlement technique sans 
que les commissions techniques compétentes aient été consultées; 

d) Tout amendement proposé au Règlement technique par des Membres ou des 
organes constituants devrait être communiqué à tous les Membres, au moins trois 
mois avant d’être soumis au Congrès. 

14. Les amendements au Règlement technique sont – en règle générale – 
approuvés par le Congrès. 

15. Lorsqu’une commission technique compétente recommande un amendement 
au cours d’une de ses sessions et que la nouvelle règle doit être mise en œuvre avant la 
session suivante du Congrès, le Conseil exécutif peut, au nom de l’Organisation, 
approuver l’amendement conformément à l’article 14 c) de la Convention. 
Normalement, les amendements aux annexes du Règlement technique proposés par les 
commissions techniques compétentes sont approuvés par le Conseil exécutif. 

16. Lorsqu’une commission technique compétente recommande un amendement 
dont la mise en œuvre est urgente, le Président de l’Organisation peut prendre les 
mesures nécessaires, au nom du Conseil exécutif, conformément à la règle 8, alinéa 5), 
du Règlement général. 

Note: Il est possible d’avoir recours à une procédure simple (accélérée) pour apporter des modifications 

aux spécifications techniques contenues dans les Annexes II (Manuel des codes (OMM-N° 306)), III (Manuel 

du Système mondial de télécommunications (OMM-N° 386)), IV (Manuel du Système mondial de traitement 

des données et de prévision (OMM-N° 485)), VII (Manuel du Système d’information de l’OMM 

(OMM-N° 1060)) et VIII (Manuel du Système mondial intégré des systèmes d’observation de l’OMM 

(OMM-N° 1160)). Les modalités d’application de la procédure simple (accélérée) sont définies dans ces 

annexes. 
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17. Une nouvelle édition du Règlement technique, qui comprend les 
amendements approuvés par le Congrès, est publiée après chaque session du Congrès 
(tous les quatre ans). Pour les amendements à apporter entre les sessions du Congrès, 
les Volumes I et III du Règlement technique sont mis à jour, le cas échéant, après que 
le Conseil exécutif a approuvé les changements. Il s’agit alors d’une nouvelle mise à 
jour de l’édition en cours du Règlement technique. Le texte du Volume II est préparé en 
étroite collaboration par l’Organisation météorologique mondiale et l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, conformément aux arrangements de travail conclus par 
ces organisations; pour assurer la cohérence entre le Volume II et l’Annexe 3 à la 
Convention relative à l’aviation civile internationale – Assistance météorologique à la 
navigation aérienne internationale, l’adoption des amendements au Volume II est 
synchronisée avec l’adoption par l’Organisation de l’aviation civile internationale des 
amendements correspondants de l’Annexe 3. 

Note: L’édition d’un manuel s’accompagne de l’année à laquelle s’est tenue la session correspondante du 

Congrès tandis que la mise à jour s’accompagne de l’année au cours de laquelle elle a été approuvée par le 

Conseil exécutif, par exemple: «Mise à jour en 2018». 

Guides de l’OMM 

18. Outre le Règlement technique, l’Organisation publie des guides qui décrivent 
les pratiques, les procédures et les spécifications que les Membres sont invités à suivre 
lorsqu’ils prennent leurs dispositions pour se conformer au Règlement technique et, de 
manière générale, lorsqu’ils développent leurs services météorologiques et 
hydrologiques. Ces guides sont mis à jour, le cas échéant, compte tenu des progrès 
scientifiques et techniques enregistrés en hydrométéorologie et climatologie, et de leurs 
applications. Il appartient aux commissions techniques de sélectionner les textes à 
inclure dans les guides. Ces guides et les amendements qui leur sont apportés sont 
examinés par le Conseil exécutif. 

________________ 


